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TEXTE

o
o

Dé ci sions at ta quées  : Chambre de l’ins truc tion, CA Paris,
14  avril 2021, chambre de l’ins truc tion, CA Paris, 22  sep‐ 
tembre 2021.

Le 17 août 2017, en ré gion ca ta logne, et plus par ti cu liè re ment à Bar ce‐ 
lone, une four gon nette a fait ir rup tion sur une rue consti tuant une
ar tère de la ville en fon çant dans la foule. Cet acte a fait qua torze
morts, et plus d’une cen taine de bles sés, dont des vic times fran çaises.
Le conduc teur a pris la fuite avant d’être tué quelques jours plus tard
par les po li ciers. La Cour de cas sa tion a donc eu à connaître des de‐ 
mandes d’in dem ni sa tion des vic times fran çaises. Ces deux af faires
ont été l’oc ca sion, pour la haute ju ri dic tion, de venir pré ci ser la pos si‐ 
bi li té de consti tu tion de par tie ci vile de vant le juge d’ins truc tion,
qu’elle avait ré cem ment dé fi nie en ma tière d’at ten tats.

1

***2

Dans la pre mière es pèce (n  21-82.778), l’une des vic times, sa fille et
son fils s’étaient consti tués par tie ci vile en ex po sant que, pré sents
lors de cet at ten tat, ils avaient subi un pré ju dice. La mère et sa fille,
im pres sion nées par la foule de per sonnes, s’étaient mises à cou rir et
la mère s’était alors bles sée en tom bant. Les en fants in di quaient souf‐ 
frir de troubles psy cho lo giques. Dans la se conde es pèce (n   21-
85.828), une per sonne s’était consti tuée par tie ci vile en fai sant état
d’un pré ju dice psy cho lo gique.

3 o

o

Le juge d’ins truc tion dé cla ra ces deux consti tu tions de par tie ci vile
ir re ce vables. La chambre de l’ins truc tion, en charge de la pre mière
af faire, re le va qu’au vu de la lo ca li sa tion des de man deurs et de leurs
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mou ve ments par rap port à la tra jec toire de la ca mion nette, ils ne
s’étaient pas re trou vés «  di rec te ment et im mé dia te ment ex po sés au
risque de mort ou de bles sure re cher ché par le ter ro riste ». Le juge
d’ins truc tion en charge de la se conde af faire re tint éga le ment que la
vic time n’avait pas été di rec te ment ex po sée, et que son trau ma tisme
re le vait dès lors des té moins des consé quences de l’in frac tion, mais
non de celui d’une vic time di recte, au sens de l’ar ticle 2 du Code de
pro cé dure pé nale. Les vic times des deux af faires se pour vurent en
cas sa tion pour contes ter cette ir re ce va bi li té.

Rap pe lons que la Cour de cas sa tion a ré cem ment jugé qu’une consti‐ 
tu tion de par tie ci vile est re ce vable de vant le juge d’ins truc tion dès
lors que les cir cons tances sur les quelles elle s’ap puie lui per mettent
d’ad mettre  : l’exis tence du pré ju dice al lé gué et la re la tion di recte de
celui- ci avec une in frac tion à la loi pé nale (Cass. Crim., 15  fé vrier
2022, n  21-80.264 (https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT0000451970

42?page=1&pageSize=10&query=21-80264&searchField=ALL&searchType=ALL&sortValu

e=DATE_DESC&tab_selection=juri&typePagination=DEFAULT) ; Cass. Crim., 15 fé‐ 
vrier 2022, n  21-80.265 (https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT0000

45197044?init=true&page=1&query=21-80.265&searchField=ALL&tab_selection=all)  ;
Cass. Crim., 15 fé vrier 2022, n  21-80.670 (https://www.legifrance.gouv.fr/jur

i/id/JURITEXT000045197046?isSuggest=true) ; note Vincent É., « Ex ten sion de
la pos si bi li té de consti tu tion de par tie ci vile de vant le juge d’ins truc‐ 
tion », Ac tua li té ju ri dique du dom mage cor po rel, 2022, n  24 (https://publ

ications-prairial.fr/ajdc/index.php?id=1656)). La Cour de cas sa tion a adop té
cette concep tion élar gie de par tie ci vile pour tenir compte des spé ci‐ 
fi ci tés des at ten tats ter ro ristes. Les de man deurs de la pre mière es‐ 
pèce ten tèrent donc d’in vo quer cette so lu tion au sou tien de leur
pour voi. Selon eux le mou ve ment de pa nique res pon sable de la chute
de la de man de resse était lié au pas sage du vé hi cule. Dans la se conde
es pèce, la de man de resse in vo qua le fait que de ne pas se trou ver sur
la tra jec toire de la ca mion nette ne suf fi sait pas à ex clure toute in ten‐ 
tion d’ho mi cide à son en contre dans la me sure où un acte ter ro riste
vise à tuer le plus de per sonnes pos sibles pré sentes sur les lieux.
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La Cour de cas sa tion re jette les deux pour vois en consi dé rant, pour la
pre mière af faire, que le fils ne se trou vait pas à proxi mi té du lieu de
com mis sion des faits et que la mère et sa fille n’avaient pas non plus
vu la scène et la ca mion nette. Elles n’avaient alors pas été des vic ‐
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RÉSUMÉ

Français
Pour qu’une consti tu tion de par tie ci vile, liée à un at ten tat, soit re ce vable
de vant le juge d’ins truc tion, il faut que les vic times soient di rec te ment
confron tées aux faits de ma nière à être plei ne ment conscientes de l’acte qui
est en train de se dé rou ler. Au tre ment, elles ne se ront consi dé rées que
comme té moins des consé quences de l’acte, mais non comme des vic times
di rectes.

AUTEUR

times di rectes de l’in frac tion. Elles ont, en effet, été uni que ment vic‐ 
times d’un mou ve ment de foule dont elles igno raient l’ori gine. En
consé quence, aucun d’entre eux ne s’était trou vé di rec te ment ex po sé
au risque de mort, ou de bles sure, re cher ché par le ter ro riste. La
consti tu tion de par tie ci vile doit alors être re je tée. Pour la se conde
af faire, la Cour de cas sa tion re tient que la ca mion nette était pas sée
der rière la de man de resse sans qu’elle se trouve sur sa tra jec toire. Il
en res sort qu’elle n’a pas été en si tua tion de prendre conscience des
faits qui étaient en train de se dé rou ler, elle n’a été que vic time d’un
mou ve ment de foule. Sa consti tu tion de par tie ci vile liée à un acte
ter ro riste doit alors être re je tée.

La Cour de cas sa tion sou ligne, pour au tant, une mau vaise in ter pré ta‐ 
tion des juges du fond. Elle consi dère, en effet, que « c’est à tort que,
pour es ti mer que le pré ju dice al lé gué n’était pas en re la tion di recte
avec les in frac tions com mises, les juges ont re le vé que les in té res sés
ne s’étaient pas trou vés sur la tra jec toire de la ca mion nette ». Il est
donc pos sible d’être vic time en n’étant pas sur la tra jec toire des faits,
mais il faut alors avoir conscience de ce qui est en train de se pas ser.
Puis qu’ici les vic times n’en avaient pas conscience, les pour vois sont
re je tés sans en cou rir la cen sure. Au tre ment dit, il ne suf fit pas d’être
té moin pour pou voir se consti tuer par tie ci vile en ma tière d’at ten tats.
Se fai sant, ces dé ci sions s’ins crivent bien dans la conti nui té de la ju‐ 
ris pru dence du 15 fé vrier 2022, et viennent cla ri fier les contours de la
no tion de par tie ci vile en ma tière d’at ten tat.
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